
Zonage 

U1 : Centre bourg / hameaux

U1a : Zone urbaine dense

U2 : Zone urbaine pavillonnaire

U2a : Zone urbaine pavillonnaire (assainissement autonome autorisé en attente du 
raccordement au réseau collectif d'assainissement

U2b : Zone urbaine pavillonnaire dense 

U3 : Zone urbaine pavillonnaire (assainissement autonome autorisé)

U4 : Zone urbaine (constructions à usage industriel et d'entrepôt interdites)

UE : Zone urbaine réservée aux équipements publics 

UX : Zone urbaine réservée aux activités artisanales

A : Zone agricole 

A1 : Zone agricole avec possibilité d'extension mesurée du bâti et possibilité de 
réaliser des constructions à usage agricole 

A2 : Zone agricole avec possibilité d'extension mesurée du bâti, possibilité d'urbanise 
les dents creuses et possibilité de réaliser des constructions à usage agricole

A3 : Zone agricole avec possibilité d'extension mesurée du bâti avec changement de 
destination autorisée à condition qu'il soit à usage d'habitat

A4 : Zone agricole avec possibilité d'extension mesurée du bâti et possibilité de 
réaliser des constructions à usage de commerce, de bureaux, d'artisanat, d'entrepôt, 
constructions à usage agricole

AU0 : Zone à urbaniser (long terme)

AU1 : Zone à urbaniser (court terme)

N : Zone naturelle

N1 : Zone naturelle avec possibilité d'extension mesurée du bâti à usage d'habitat
Prescriptions

Bâtiment agricoles de qualité architecturale et patrimoniale pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination, à condition qu'il ne compromette pas l'activité agricole 
(article R123-7 du CU)

Element de paysage au titre de l'article L123-1-5 7 du code de l'urbanisme

Element de paysage au titre de l'article L123-1-5 7 du code de l'urbanisme

Emplacement réservé

Espace soumis à une OAP

Secteur de mixité sociale
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